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1 pcs, et dit'a M. Rodenbach, qu’il n avait pas rempli

----  Lsi bien son devoir l'autre jour que ce «Wt
7 r A’ mhre — On lit dans un 1 Je colonel R. voyant une insulte dans cette obsena- 

; Paris , le s4 decembr . V dort . envoya de suite au re'dacteur du Liberal a n
journal :7 Ce n’est qu’avant-bier que lord Grandvdle a 
Leu'la répons! du duc de Wellington , qu, an- 
once à l’ex-ambassadeur que sa démission est c 

teniée. Le duc a dû attendre que le ministère fut 
P avant de prendre une determination. Le

de lord Airandville -e «era nomme M

pW» i~»i »“Y1 ïÂ
s’attendra point son remplacement, et qu il retour 
sera incessamment a Londres , quoique son intentio 
mit de revenir plus tard 3 Paris. ,
- La cour des pairs a statué hier sur vingt qua

tre inculpés , et déclare qu’il n y ava.t pas de
charges suffisantes pour les mettre en accusation.

La8 cour s’est réunie aujourd’hui pour continue 
à délibérer sur les mises en accusation.
- Suivant la Temps, le duc dOrléans aurait^

testé aussi énergiquement au dehors e ^
au-sujet de l’assassinat du niaieclnl N y, 1 

général Excelmans l’a fait au dedans.
S — Lord Brougham est parti ce matin pour I Ita 
lie , et doit en être de retour et repasser par Pans 
vers le l5 janvier. Il ne parait pas vouloir aller en
Italie plus loin que Gênes. Château-

Sa derniere visite a eie taue a iu. 
briand, qu’il est venu voir samedi. . .. '
- M. le ministre de ^instruction 

réélu député par le college de 1"l< u ' . ( /g ’ 
le ao décembre. Le nombre des votans était de 407 , 
M. Guizot a obtenu 388 suffrages.

M. le ministre du commerce a ete «
zac le 10 , au premier tour de scrutin. Le nombre 
des' votans' était de 388 ; M. Ducliatel a obtenu u3i

tion, envoya de "s ni te au rédacteur du Liberal un 
cartel en bonne et due forme, ou il se plaignit da 
voir été insulté dans l’exercice de ses lj"ot,ons- 

Le lendemain M Spitaels adresse a M. Robenbach 
une longue lettre ou il explique des faits, ou il en 
rappelle d’autres , et sans rétracter aucune de ses 
paroles il refuse de se battre avec M. le cojonel 
^ Cette longue lettre se trouve dans le Liberal du 
%/L de ce mois.

— Le Courrier belge donne l’extrait suivant 
d’une lettre particulière de Francfort sur-le-Mein ,

Z8 » 7es arméniens de Hollande produisent ici beau
coup de sensation. Jusqu’ici fMlémagne eUit assez 
portée en faveur du roi Guillaume, ne fut ce que 
parce que les Hollandais , par leur origine et leur 
EÇ.TW r.pprocb.,.1 fa All.m.»!.| »-Ç 
dispositions commencent a ciianger. On .o t ■
Deine ce roi rechercher une lutte qui n est dans peine ce 101 . . ,i„ «os smets : on

suffrages. esl arrlve' samedi , sur "W" 1 le nou?eau cabinet anglais avait donné
les quatre heures,.quai de Billy , du côté de la place \ ras?urance a? gouvdrnemeut «u."ait a

L0ÏneXv^u,VeS'monta!t TvT un/cUr'rette chargée ët‘la France Soutireraient

le sentier de lAb.euvoir, et était 
queau sommet ,

Â JÎ-re, conducteur , chevaux 

tout a été précipité dans la Seine
leSlaUQ,'i écrit de Valenciennes, le 33 novembre o 

«M. Isoard, délégué du ministre du com mere- 
pour prendre des renseignemens sur l^divers^et^- 
blissemens industriels, est en ce 'uo!" uvei Lqa_ 
cieciennes. Il doit visiter aujourdlim ^ J 
blissement houdlier des mines de Douçby, deina 
il se rendra à celui de Bruille.

BELGIQUE.

BRUXELLES. LE 25 DÉCBEM RE.

EVito*** les désirs de ses su,ets 
craint l'influence de ces complications sor les at 
faires commerciales, et l’oû pense enfin que 1 aitj- 
tu 1. du roi de Hollande , en ajouUn encore a k 
crise contre-révolutionnaire qui resuite de lavene 
ment des tories et du voyage de l e.npereur N|co- 
las , pourra de plus en plus échauffer le zele de 
diète germanique.

_ Ge que nous demandions, hier , à “olre mi
nistère de1 faire déclarer à la nation par_ les jou - 
naux à sa solde , a été formellement dit au sénat 
par M de Meutenaere, ministre des affaires étran
gères Interpellé par M. Lefebvre-Meuret sur 1 état
Si TS» V-'ii'i“. **•.*• M“,OT“CS *

répondu :

intervalle le gouvernement n*a pas proposé de loi , la législature 
saura ce qu’elle aura à faire.

M. Ernst, ministre de la justice, annonce que la com
mission chargée de rédiger les codes militaires , a presque 
achevé son travail. 1

M. d Huart. ministre des fipances : En présentant le pro
jet actuel , j’ai annoncé à la chambre que la loi sur loiga- 
nisation de la commission des monnaies, était prête , mais 
que je ne pensais pas que la chambieput s’en occuper claus 
le courant de la session. Cependant si la chambre croit 
voir s'en occuper , je ne m’oppose pas à ce qu’on fixe le delai 
au 31 décembre 1835.

L’amendement de M. Gendebien est mis aux. voix et re
jetéLa chambre adopte ensuite purement et simplement l’article 
de la loi qui proroge indéfiniment les pouvoirs de la commis*' 
sion des monnaies.

On procède à l’appel nominal. .
La loi est adoptée à Tunaninaité des 61 membres qui on 

répondu à l’aopel. . . .
M. Gtndebien , qui s’est abstenu, en donne ainsi les rao- 

ifs : Je n’ai pas voulu voter contre la loi , patee que e es 
(nécessaire ; je n’ai pas voté pour , parce quelle nous oe 
lune des garanties que nous avions d’avoir un jour une °uu 
oi.

Ou jiasse à l’objet à l’ordre du jour.
Discussion du budget de la guerre.

M. Evuin, ministre de la guerre: Arant d'aborder ta discus
sion des divers articles du budget de la guerre , je dois i pon
dre aux observations préliminaires du rapport de votre sec i

Cejeravous rappellerai la vicissitude des événemens dont nous 
avons été témoins ou acteurs depuis le mois de 1 an vier 1Ü03 
et je demanderai si aucun ministre a pu avoir la prescience 
ne dis pas d'une année, mais d’un mois même, des evenemens 
qui pouvaient surgir de la complication de nos affaires tant di
plomatiques que militaires , liées comme elles 1 elaieut a celles
d'autres puissances. , .. ,

Maintenant que ces événemens sont consommes, il est tacii« 
de dire qu'on avait demandé trop de fonds pour tel exer
cice , et ce qui le prouve , c’est la remise de fonds restés dis-

Le Moniteur annonce, pour la Bemaine pro
chaine, l'adjudication publique ,ur
d’une partie des bois necessaires Louvain
les sections de Malines à Ter.nonde et ^oÜbilles 
à Tiriemont. Ces bois se composent de de ^ 
de bouleau, peuplier , saule montant,

S8P7n se confirme que la banque doit cesser de 
faire les recettes et les paiement pour 
du tiésor. On dit que le terme de sa gest.ou a ete 
fixé par le ministre des finances , au 3p juin

l8— Le 30 de ce mois , au sortir du spectacle, M. _
1« colonel Rodenbach s’approche de M. Reue Spi j naics

a0 Oue AniiiHiciic ^ —----
à garantir l’exécution du traité des 34 articles ;

3° Qu’il ne se faisait en Prusse aucun armement

ƒ » S q7 1 sï 'i a3 H o 11 a 1 i d e osait faire une agression , 
l’armée belge suffirait pour la repousser saus le se

cours de la France; «prait nas5° Enfin que la paix de 1 Europe ne serait pas

lr Ui^treil aven de la part du ministre des affaires 
étrangères nous comble de satisfaction , non pas 
par la vanité d’avoir bien jugé létal réel des cho- 

„ I ratine au il va rendre au com-
merce* é'branlé !.... Déjà les maux -
bruits de guerre sont beaucoup S ^

DB- Immédiatement après le vote du «k Ja
guerre, dont la disüuss,on qui commence au,ou
dhui. durera, à ce que Ion suppose, cmq a sixd’hui, durera, a ce que ““rï - ' G*e n>est 
innre la chambre vaquera 13 à jours.C vers Ïei5 janvier quelle reprendra ses tra-
ZL Bles'ocJper..l»?. Je U di.ous.... d»

tres budgets.____________
CHAMBRE BES REPRESENTAI^.

p(,n "r.e Ïojt detileîatiF fia

et conclut à son adoption. era immédiatement à la
La chambre décide que ion passera

ie ne puis reconnaître a personne, il étaitnnjiossi 
coter au juste sur quel pied notve armée devait etie eu re enu
e"ll^est très-croyable que j’ai demandé encore trop ou trop 
peu , cela dépend des événemens et des circonstances ou la 
Belgique peut se trouver en 1835. . . ,

S'il ne s’agissait que d'établir un budget positif sur le pied de 
guerre ou sur le pied de paix , la chuse serait tacile et name-

I lierait aucun embarras, .. , _
-t Mais il faut l’établir sur des chances eventuelles, tacber 
d’allier les deux systèmes pour parser de l'un à l’autre sans 
entraves, sans dillicultés ; I œuvre n’est pas si facile quon e 
suppose, et c'est ce que j’ai taché de faire dans les trois bud
gets successifs que j’ai présentés à la législature.

Le ministre donne ici quelques explications sur les tonds 
restés disponibles en 1832, et prouve qu’il ny a eu aucune
allocation mal fondée. , _

11 rappelle que le budget fixe en 1833 a 66,433,000 francs 
fut réduit à 55,000,000 après ta convention du 2i mai qui 
stipulait un armistice. Mais ce n’est qua cette convention 
qu’il faut l’attribuer et non à ce que les allocations du budget 
avaient élé mal calculées. , . , .

Ai rivant au budget de 1834 , le ministre s attache a prouver 
qu'il n’y a pas eu non plus d’allocations mal fondées.

Il me reste , ajoute le ministre a m’expliquer sur la nou
velle forme donnée au budget par la section centrale, et 
dans laquelle elle voit l’avantage d’obtenir des comptes p.us 
clairs , . plus précis , et de su.vre mieux l’emploi des diileren-
tes masses. , , ,,,

Par le nouveau mode , chacun des corps de 1 armee pre e- 
vera lesfonds destinés à ses dépenses sur 10 a 12 articles 
du budget, et U faudra établir et mandater autant d or
donnances de payement, au lieu de la seule qui lui était 
donnée sur le seul et même article qui reumssait toutes les
dépenses. ... , , , . .

Si la chambre adopte cette nouvelle forme de budget, je serai 
dans f obligation de modifier plusieurs dispositions,du réglement 
d’administration et de faire établir de nouveaux registres et de 
nouveaux imprimés qui sont en grand nombre dans la compta
bilité militaire. . ,

le suis loin néanmoins de repousser toute innovation, quand 
elle est présentée comme pouvant réaliser les espérances que 
•’„n en conçoit, et je désire , autant que personne, que 1 ordre

t. t 1 muinlanuc ilaitH lfM COflJlitCS QU déuâl'lt"

quelque peu de zèle que i’oi



I's disais en line autre circonstance, je ferai mon devoir au- 
9 ord'hui comme toujours.

Avant de direnier le budget de là guerre il faut s’éclairer sur 
1er chances probables de paix ou de guerre qui doivent néces
sairement augmenter ou diminuer le budget.

L’orateur faisant allusion au changement du ministère an
glais, trouve que l’avènement du ministère tory n’est rien moins 
que rassurant pour la Belgique.il rappelle que le roi d'An
gleterre, dans le discours du trône , au mois de novembre 
1830, disait-en parlant des événemens de la Belgique, qu’il 
regrettait que l’administration éclairée du roi Guillaume n'eût 
pas pu préserver ses domaines de la révolte. 11 s’attache a prou 
ver que le nouveau ministère a une nuance de torysme encore 
plus forte aujourd’hui qu’en 1830. Il croit que le roi d Angle
terre se joindra maintenant à la diète germanique pour repren
dre la totalité du Luxembourg.

En mars dernier , alors qu’on nous demandait des millions 
pour leparer l’affront sanglant que -nous avons reçu dans^ le 
Luxembourg, dans la personne de M. Hanno , je disais qu on 
demandait trop ou trou peu ; aujourd’hui je dis que si le 
ministère veut successivement défendre le Luxembourg , il ne 
demande .pas assez , s’il ne veut pas le défendre , il demande 
trop; car ce serait une ignominie deplus pour la Belgique, 
si après avoir fait des préparatifs, nous restions encoreiuas- 
tifs. Je ne sais si je dois partager l’opinion de M. d’Huart, 
alors qu’il n’était pas encore ministre. I! disait: Le gouverne
ment fléchât lâchement de vaut les menace,, le gou\ ornement 
veut abandonner le Luxembourg. Je suis persuadé , disait 

1 M. d’Huart , que le gouvernement ne demanderait pas mieux 
que la confédération germanique pût s’emparer du Luxembourg 

’ par une espèce de coup de main Telle était l’opinion de M. 
d’Huart au mois de mars dernier. A mon tour , je déclare 
que jo crois connue M. d'Huart que le gouvernement abandonne le Luxembourg et ne demande pas mieux d etre débar
rassé de cette charge. ■

L’orateur critique ensuite le* destitutions qui ont eu lieu 
dans l'armée depuis la révolution ; il cite les generaux Daine, 
Nieüon, Mellinet , le major Boullanger. 11 pense que si l’in
dépendance de la Belgique était menacee, chacun oublierait 
ses griefs, mais les hommes qui sont à la tète des affaires 
ne sont pas de nature è rassurer la nation sur ce qui advien
drait alors qu’elle aurait sauvé le gouvernement. Ou voudra 
avoir des garanties, et on est loin eie ies trouver dans les 
hommes du pouvoir.

M. Nothomb s’attache à prouver que l'avénement du mi
nistère Wellington n'a pas ce caractère hostile qu'a voulu 
voir le préopinant. II cite à cet égard des actes émanés 
de ce- même ministère, avant sa chute en 1830 , il rap
pelle que le duc de Wellington refusa au roi Guillaume des 
accours militaires et lui annonça l’ouverture de contérences 
diplomatiques. . . , ,

L’orateur t persiste à croire que la politique étrangère ne 
sera pas changée. . ,

M. de Muelanaere : Je me bornerai , messieurs , à répondre 
quelques mois à l'honorable député de Mous. Avant de ré
pondre, je ferai observer que lundi dernier j assistais à la^dis- 
-—>— i—— ------- de me rendre au sénat-çussion, lorsque je reçus l’invitation

'dont un honorable membre m’adressa des interpellations aux 
quelles je répondis : Je suis heureux que dans une improyi- 
sation à laquelle je n’étais nullement préparé, il. ne me 
soit pas échappé un seul mot que j’aie aujourd hui à ré
tracter. ...

Le ministre déclare que si l’avènenient du miuistere tory , 
ne change rien à nos relations avec les puissances étrangères , 
il y a lieu de s’en féliciter.

Si le député de Mous a cité mes paroles pour nous rendre 
prévoyans pour l’avenir , je suis , à cet égard, d'accord avec 
lui. Fiappelex-vous ce que j’ai dit ici, qui! ne fallait pas sen- 
dormir dans une fausse sécurité.

Quant à ce qu’il a dit des hommes de la révolution, je ne 
crois pas avoir abreuve de dégoûts aucun des patriotes, qui , 
«lans les circonstances critiques, ont servi le pays et le gou 
vernemeut.

L'honorarable député de Mons a parlé du traitement in
juste de quelques olliciers de l’armée, et a cité des noms 
propres. Ils neme sont pas personnellement counusyje ne 
conteste pas leurs services,* je rends justice à leur méiite. et 
je serais fâché qu'ou eût été injuste à leur égard ; mais la luise 
en non-activité n’est pas un acte arbitraire ; c’est un droit que
le gouvernement exerce légalement............................

Jene prolongerai pas cette discussion ; je dirai simplement 
que le gouvernement veille , qu’il a les yeux ouverts, sur la po
litique étrangère. ...

Que voulez.vous que fasse un ministère tory , demande le 
député de Mons? Je n’en sais rïen.^II n'existe de ce ministère 
qu’un seul document et vous le connaissez ; nous devons at
tendre ses actes.

M. Gendebien. Il y a une question à laquelle 1« ministre 
n’a pas répondu et que je l’engage à méditer : j’ai manifesté 
dés doutes sur l’assistance du cabinet de Louts Philippe, au 
cas où la -confédération .germanique entrerait dans le Luxem-
bourg. t h

M Meulenaare, ministre des affaires étrangères : L hono
rable préopïnant demande si en -cas d’invasion du Luxem 
bourg par la Confédération Germanique , on pouvait comp
ter sur l’appui de la France. Mais je ferai remarquer qu’aux 
termes des traités, la France serait obligée de nous porter se
cours et appui, et je n’ai aucun motif pour soupçonner 
qu'elle veuille décliner aucun de ses engagemens. ( A demain!
à demain ! ) , ,

M. Gendebien : Si la chambre décide qu’il y aura séance de. 
main , j’enverrai ce soir avant 8 heures à M. le ministre, des 
questions auxquelles je le prierai de répondre , si non, je les 
lui enverrai demain avant dix heuies.

La chambre consultée, remet la discussion à vendredi.

LIEGE, LE 26 DÉCEMBRE.

LES FAITS ACCOMPLIS
Le journal de La Haye se moquait, il y a quelques 

jours, des faits accomplis. Les faits accomplis doivent 
effectivement être l’objet d une gaîté bien naturelle de 
la part de ce journal et de la part de toute l’aristocra
tie européenne , car ces faits n’instituent rien moins 
que l’unité fédérative et la mobilisation des forces col
lectives de tous les états libéraux ou révolutionnaires

1 Europe; une véritable sainte alliance à rebours. 
Ces faits offrent ce caractère de sottise et de du
perie qui personnifie si éminemment M. da Talley
rand et ses bonnes oeuvres.

Par le fait accompli de la quadruple alliance, l’Es
pagne et le Portugal conviennent de faire au besoin , 
une seule armée de leurs forces militaires, ou au 
moins de les faire'agir dans un but identique. Le 
séjour de don Carlos dans le Portugal était un en
couragement pour ses partisans en Espagne, et ce 
sont les forces pédristes qui délivrent le gouverne
ment espagnol de ce dangereux voisinage. Don Mi
guel se place a la tête des insurgés de son pay? , les 
troupes de la reine d’Espague coopèrent à l’affermis
sement du trône de Dona Maria.

Mais don Carlos adopte un plan nouveau : parvient 
à pénétrer en Espagne et à redonuer un chef à l’in- 
surrection. La fortune pouvait se prononcer pour 
lui et balancer l’armée royale ; aussitôt don Pedro 
offre à l’Espagne Un échange de secours , et s’en
gage , dans une éventualité nécessaire , d’ajouter ses 
troupes à celles de la reine.

ïFüges du camp, mais provisoirement, la France 
et l'Angleterre , de leur côté, se tiennent prêtes à 
jeter à tout événement leur épée dans la balance. 
La France se charge d’isoler le théâtre de l’insur
rection de tout appui extérieur , et, sur une invita
tion formelle , elle prendra une part active daus la 
lutte.

L’Angleterre met à la disposition des gouverne
ra e n s ré volution n aires dé la Péninsule , des muni
tions , des armes et des vaisseaux de guerre avec 
des troupes de débarquement; c’est-à-dire que le 
traité de la quadruple alliance est la conversion du 
principe de non-intervention en ce principe nou
veau : défense faite à la'légitimité par l’Angleterre 
et la France., d’être dans l’Espagne et le Portugal, 
plus forte que ta révolution. Ne semble-t-il pas, 
pour employer une comparaison qu’autorise le gé
nie inspirateur du traité , voir la griffe de Raton 
s’engager à rester inactive jusqu’au moment où il 
juge que sa proie doit cesser de vivre. Ce fait ac
compli doit inspirer une joie bien vive à tous les 
partisans de l’ancien régime.

Le fait accompli intervenu entre la Hollande et 
la Belgique, l'alliance de l’Angleterreet de la France, 
a placé de même nos adversaires dans une posi
tion bien avantageuse , puisqu’en cas d’une viola
tion d’amnistie de leur part, la Belgique a le droit 
de battre la Hollande, et que celle-ci trouverait der
rière notre armée une réserve française. On le voit, 
les faits accomplis sont quelque chose de bien ré
créatif pour les gouvernetnens dépossédés, et avec 
le caractère rieur qu’ont les hollandais , il doit 
régner dans tout leur pays , une gaîté folle. Ris 
done, Journal da La Haye , ce Talleyrand est un 
si bon homme !

Le pays vient de faire une perte qui sera long
temps irréparable : M. Ansiaux, docteur en chi
rurgie et professeur à l’université de Liège, a suc
combé la nuit dernière à une maladie longue et 
douloureuse. Nous n’ajouterons rien à cette simple 
annonce.

Nommer M. Ansiaux et dire qu’il est mort', c’est 
exciter tous les regrets. La science , l’humanité , l'a
mitié surtout le pleureront et n’en perdront jamais 
le souvenir. La première émotion appaisée , on sera 
plus capable de retracer la vie et les qualités d’une
des plus utiles célébrités, du royaume.

------ -

MM. les étudiants sont prévenus que l'enterre-« 
ment aura lieu demain à deux heures.

On mande de Bois-le-Duc, 21 décembre :
» A mesure que les jeunes miliciens tirés des 

dépôts arriveut auprès des bataillons formant l’ar
mée en campagne et les garnisons des places for
tes , ceux des levées précédentes , qui se trouvent 
encore sous les drapeaux, sont renvoyés avec des 
congés,

s Dans tous les corps de chasseurs volontaires on 
délivré à tous les hommes qui le désiraient an congé 
provisoire, qui peul chaque fois être prolongé de 
deux mois. »

— On écrit de La Haye que la 28 chambre , 
dans sa séance da 23 , a ouvert la discussion des 
projets de loi pour la fixation du budget pour i835 
et les moyens de couvrir les dépenses y énoncées. 
Plusieurs orateurs ont été entendus. La discussion 
devait être reprise le soir à 7 heures.

Voici la traduction, plus exacte, du passage le 
plus important de l’Adresse de sir R. Peel , telle 
que nous la trouvons dans le Journal des Débats 7

a Notre but sera la conversation de la paix, l’exé- 
» cution scrupuleuse et honorable de tous les on- 
» gagemens existans avec les puissances étrangères ,
» sans acception de la politique première dont ils 
» émanent (without référence to their original po- 
» licy), le maintien du crédit public, une sage 
» économie, un juste et impartial dévouement aux 
» intérêts de l’agricnlture-, de l'industrie et du com- 
» merce.

D’après cette traduction . la déclaration du nou
veau ministère est eucore plus explicite et plus ras- 
surrante quelle ne nous avait paru d'abord.

— On écrit d’Anvers, sous la date da 21 cou-* 
rant :

« Les arrivages dans notre port, de froment, 
orge et avoine étrangers continuent depuis quelque 
temps; nous ne pouvons rendre compte de l’espèce 
de protection que le gouvernement semble accorder 
à l’arrivée de ces denrées , qui commencent à faire 
baisser d’une manière assez sensible , les récoltes de 
notre pays et font pressentir, pour i835 , une 
forte baisse sur nos céréales.

— Par arrêté royal du i5 décembre i834, S.M.* 
a autorisé M. le vicomte de Quàbeck, à porter les 
décorations de commandeur de l’ordre de la Tour 
de l Epée et de chevalier du nombre extraordinaire 
de 1 ordre de Charles III.

— Le ministre des affaires étrangères informe les 
intéressés que la succession de la nommée Dellaye 
(Jeannette Caroline), décédée à Rio de Jaueiro, 
comme il en a élé donné avis parle Moniteur du a5 
février, n° 56, vient d’être liquidée .par les soins de 
la légation belge au Brésil.

Dellaye (Jeannette) était établie à Rio de Janeiro 
depuis 1821 ; elle y avait une boutique de mode dans 
la rue d'Ouvidor.

— La maison Van der Woestyne de Kuyper , de 
Gand, vient de foire faillite. Gn dit que le déficit est 
considérable. La fabrique de coton est fermée de
puis quatre jours.

— On lit dans le Journal de Francfort :
« Le roi des Pays-Bas , conformément b ce qui « 

été résolu par la diète germanique dans sa séance 
plénière du 3o octobre, a nommé pour son grand' 
duché de Luxembourg, deux des juges arbitres pour 
former le tribunal d'arbitrage nouvellement institue, 
à l'effet de vider les affaires gouvernementales dçs 
états germaniques confédérés, savoir : M. le réfé
rendaire intime Stifft et M. München, docteur eu 
droit et membre de la 
Luxembourg.

— Il est décidé par la commission des Chroniques 
que dès que les caractères de M. Hayez seront fon
dus , on mettra sous presse A Thymo, Philipp0 
Mousqne et Van Heelu.

— L’uue des dames les pins spirituelles d’Angle' 
terre , la comtesse de Blessington, vient de publier 
à Londres, pour i835, un Keepsake qui est fort 
recherché, et qui mérite à bien des égards son titr° 
de Book of Beauty (livre de la beauté.)

commission de régence a



* — On nous adresse la copie d’anc pe'tition qui
\loit être adressée aujourd’hui à la chambre des re- 

pre'sentans par des ouvriers des fabi iques d’indien- 
nés de Bruxelles et des environs. On y exprime 
avec confiance le vœu de voir prohiber tontes mar

chandises de coton venant de France ou d’Angle
terre, ou du moins d’en voir e'iever les droits de 

imaniire à ce que nos produits obtiennent la pré- 
! férence sur ceux de l’Angleterre.

(Journal de la Belgique.)
_ Le Courrier Français assure que le gouverne-

I ment hollandais a fait plusieurs trade's avec les pe
tits e'tats de l’Allemagne septentrionale qui font ha

bituellement trafic d* leurs sujets. La plupart des 
soldats de cette espèce, qai devaient passer en Es
pagne, sont à la solde hollandaise; on en attend 
de3 Hanovre et même des provinces prussiennes, 
pris parmi les hommes iibe're's du service.

— On a retrouve' à Dantzig le piA’lrait original 
du fameux astronome Copernic, en déménageant 
ou cabinet de curiosité' et d’histoire naturelle. 
Sur le revers du tableau , on lit que Charles Hu- 
sarezewsky le posséda en c y33. C’est le même ta
bleau d'après la copie duquel a paru dernière- 
ment en Angleterre une gravure sur acier , faisant 
partie de la galerie des portraits des hommes cé- 

i lèbres.
__On annonce que la conversion des rentes es-

; paguoles formant les 2j3 des actives en nouveau 
titre 5 pour cent commencera le premier janvier
i835.

— M. Guizot doit apporter prochainement le pro
jet de loi sur l'instruction secondaire , dont ses amis 

1 vantent beaucoup les vues larges et nettes , et qui 
compléterait les lois promises sur l'instruction pu- 

; hlique. Ce projet , dit-on, consacre les bases sur 
I lesquelles serait assise la liberté d enseignement déjà 
1 promise à la tribune, mais non encore établie lé

galement.
— On lit dans l'Eclaireur de Namur :
« M. Selinger-Haïot , de Marche , voué depuis 

plusieurs années a 1 exploration des métalliques, est 
arrivé à connaître les indices qui indiquent a la 
vue des lieux s’ils renferment des mines; pour par
venir à cette importante découverte , il a visite' 
une infinité d’exploitations , il a du adapter les ob
servations qu’il y faisait a des localités inexploitées 
et chercher la vérité par l’expérieuce; aussi son sys
tème est avéré.

zelin et un ^antre prêtre ont été re'cemment con
damnés à mort et étranglés pour avoir prêché la 
foi chrétienne. Deux néophytes ont partagé leur 
sort. M. Jaccard a aussi été condamné à mort ,et 
attend dans les fers l’exécution de sa sentence. Les 
antres missionnaires , dans la plus grande détresse , 
errent dans les campagnes,'se réfugiant dans les bois, 
sur les montagnes et dans les cavernes. Leurs églises 
ont été démolies, et des échafauds se dressent par
tout. »

— Dans la nuit du 20 au 21 de ce mois , des 
voleurs ont tenté de pénétrer clans la ferme du 
sieur Van Wontergem , à Vive St.-Bavon (Flandre 
occidentale). Ils tâchaient d’enfoncer la porte en la 
frappant à coups redoublés. Un domestique, ayant 
entendu du bruit, se leva, et, armé d’un fusil, 
d’un pistolet et d une épée , il opposa long-temps 
ses efforts à ceux des malfaiteurs qui faisaient déjà 
céder la porte. A la fin1, au moment où il por
tait un coup d’épée, il entendit ùn gémissement; 
l’un des voleurs , qui étaient au nombre de six , 
avait été blessé et ses complices se mirent à l’em
porter. Le domestique déchargea alors sur eux un 
coup de fusil qui sembla les enhardir, car il les 
entendait dire : « Retournons à la charge , il n’a plus 
qu’un coup à tirer. Cependant, les cris du domes
tique les effrayèrent , et ils se décidèrent en défini
tive à faire leur retraite.

— On a affiché , ces jours derniers, à l’hôtel de 
ville de Gand , les bans de mariage du journaliste 
Ch. Froment, avec la fille du sieur Lippens, de 
Gand , chez lequel ledit Froment demeurait avant 
son expulsion de la Belgique.

— Dans la nuit du 24 au 25, des voleurs se sont 
introduits chez un orfèvre de la rue Neuvice, mais 
n’ont rien pu emporter. Ils avaient commencé leur 
opération en brisant un carreau et en perçant un 
volet d’une chambre au rez-de-chaussée , remplie 
de pièces d’orfèverie, mais le bruit qu’ils.venaient 
de faire éveilla une servante et le maître de la mai
son , celui-ci est descendu si vite qu’arrivé en bas 
il s’est heurté, dit-on , contre l’un des voleurs ; ceux- 
ci ont pris aussitôt la fuite sans être arrêtés, mais 
sans avoir rien pu prendre.

—L’Abeille da Nord dit sur le voyage de l’em
pereur, de Berlin à Varsovie, que S. M. a traversé 
le grand-duché sans vouloir accepter les escortes que 
le roi de Prusse avait fait échelonner sur sa route ; 
qu’arrive' sur les frontières dè la Pologne, l’empereur a 

j ordonné de faire retirer les escortes qui l’attendaient,

nières séances, s’il ne lui serait pas possible de 
fournir quelques renseigneinens sur des manus
crits historiques, très-précieux , apportés autre
fois en Belgique par des prélats catholiques sué
dois, qui avaient quitté leur pays au commence
ment de la réforme ; savoir -. les archevêques Gus
tave Troll et Jean Magnus , et l evêque Brask, On 
sait que Troll était à Anvers en i53o. Le gouver
nement suédois attache beaucoup d’importance à 
recouvrer ces manuscrits , soit en original soit en 
copie, et M. Fryxell compte sur la sympathie des 
savans de la Belgique pour l’éclairer dans ses 
perquisitions.

Dans le hems, il a déjà prouvé des connais- I ep qU’ü est entré à Varsovie clans une calècb 
30 on e'nlilieànt hour la société du „„„„mn-icrnÄ senleninnt du nénéral Benkendorff.sances supérieures, en s'utilisant pour 

Luxembourg; elle tient de lui l’invention delà plus 
vaste et de la plus riche concession qu’elle a à ex
ploiter et beaucoup de renseignemens. »

— On écrit de Namur , ii décembre :
« Samedi dernier , vers 8 heures du soir, un 

habitant de Namur, venant de son voyage et pas
sant près la Basse-Henaive, lez-Namur, a été as
sailli sur la route par des individus qui s y trou
vaient en guet-à-pens ; 1 un d’eux lui asséna un 
violent coup de bâton au derrière de la tête, du
quel il tomba la figure sur le pavé et y raeta éva
noui pendant une demi-heure, baigné dans son 
sang. L’assailli n’a vu personne, mais il a entendu, 
étant terrassé , que l’un des agresseurs disait : « nous 
nous sommes trompés, ce n’est pas lui. » Les au
teurs de cet attentat sont inconnus.»

— La cour de cassation vient de rejeter le pour
voi des trois soeurs Granls , domiciliées à Hasselt , 
condamnées par arrêt de la cour cl’assises du Lim- 
bonrg, à cinq années de réclusion , comme coupa
bles, par récélement, de complicité de vol commis 
la nuit dans une maison habitée et à laide d effrac
tion extérieure.

— Un journal de Copenhague , le Kjoebed Ha- 
versport, annonce qu’il a été cite devant le tribu
nal supérieur du pays, sur la poursuite du direc
teur des concerts Funck et de tons les autres artis
tes de la chapelle royale , pour un article inséré 
dans ce journal sur la mauvaise exécution d’une 
fugue daus un des derniers concerts.

— On lit dans le Globe anglais :
» Les persécutions religieuses continuent avec 

fureur dans le Tong-king et la Gochinchine. M, G a

accompagné seulement du général Benkendorff.
— On écrit deCourtrai, 22 décembre:
« L’huile de colza s’est vendue de fl. 60 ipà6i; 

elle était moins voulue que le précédent marché, 
l’on demandait infructueusement fl. 61 ; l'huile de 
lin fl. 55 à 55 i(4 et 55 rpS; cet article était aussi 
très-calme relativement à sa demande. La graine 
de colza ainsi que celle de lin devient assez rare et 
se tient à un prix exorbitant; les lins toujours fort 
chers et recherchés.

» Notre marché de toiles y devient de plus en 
plus important , il y avait au dernier considérable
ment de marchandises, beaucoup plus que sur celui 
d’il y a huit jours. Les toiles à bas prix sont toujours

VILLE BE OEGE-
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence 

du 14 décembre 1834.
Présens : MM. Louis Jamrae , Sceaux, Closset, Robert, 

Piercot, Billy , Déliassé, Bayet , Dïlfosse , HuBart et Le
febvre.

Absens : MM. Nagelmacker» , Raikeio , de Belir , de La- 
minne, Richard , Bm-do , Lombard , Fraukinet, de Stockbem , 
Dewandr», et Francotle.

La séance est ouverte à 5 heures et demie du loir.
Le proces-verbal de la séance du 8 décembre est lu et 

approuvé.
On reprend la discussion du budget de 1835.
M. Piercot fait au nom du collége, un rapport sur le per

sonnel de la police et des bureaux de la régence. Il entre 
dans des développcinens pour montrer l’insuffisance de ce per
sonnel , et propose de l'augmenter et de majorer quelques trai. 
terrions. Il fonde cette proposition sur la nature et Défendue 
de la tâche des employés ou agens , et sur une distribution 
mieux étendue du travail intérieur. Le conseil renvoie U dis 
cussiun de cet objet à la prochaine séance.

On discute la question de savoir si la remise d’un, demi 
pour cent sur les recettes des taxes municipales, dont les 
employés ont joui, sera rétablie. On désire de nouveaux 
renseiguemens. XI est résolu par sept voix contre quatre que- 
celte affaire sera renvoyée à la commission.

Ont voté pour ce renvoi : MM. L. Jatume, Robert, Pier
cot , Billy, Déliassé, Bayet et Lefebvre. Contré : MM. Serons , , 
Closset , üelfosse et Hubart.

L’article relatif à la compagnie des pompiers est ajourné à une 
séance prochaine

Les autres articles à partir du n°. 74 jusqu’iuclus là n° 97 , 
sont admis.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la'régence, DEMANT.

VENTS PAU ACTIONS
DU

CHÂTEAU DE BUTTELDORF,
PRÈS DE VIENNE ,

ET DE LA

SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN, 

EN ILLYRIE.
Cette vente comprend six lots principaux ( 1 le magnifique 

CHATEAU de IHJTTELDORF , situé à une lieue de la ca
pitale , et ses dépendances en parc , jardins , forêts , bien-fonds 
et établissemens ruraux; mise à prix 550,0 00 florins. 2 ) La 
grande SEIGNEURIE DE NEUDENSTE1N en Illyrie, con
sistant en château, parc , champs , bois, dimes féodales, 
métairies , auberges, jurisdiction patrimoniale droit de no
blesse , etc., évaluée à 250,000 florins. 3 ) ta belle TERRE 
DE KOSÇHEHUBE en Caruiole. 4 ) Une précieuse COLLEC
TION DE TABLEAUX en huile de bons maître!. 5) U11 
complet SERVICE DE TABLE EN ARGENTERIE, fabriqué 
à neuf dans le dernier goût, d'une valeur de fi. 15,000. 6 ) Une 
élégante TOILETTE DE DAMES en oret argent ; d’une valeur 
de fl 18,000, avec une coupe et un bouquet de 400 ducat, 
Il y a en outre 22,000 gains accessoires de fl. 32,500 , 10,000, , - — — t • ------------ j------- ju y a en ouue gams accessoires ue u. 02,300 , 1U.UU.0

les plus recherchées et« lès plus rares par le grand H ,000, 4,500 , 4.000 , etc-, se montant ensemble à un millio* 
besoin qui s’en fait sentir, tandis que les toiles | 612,750 fl. Le tirage se fera à Vienne le 15 JANVIER 1835n 
fines, quoique pas trop chères , restent toujours sous la garantie du gouvernement, 

stationnaires. » PRIX D'UNE ACTION 20 FRANCS-

— Le corps des cuirassiers, en garnison à Tour- 
nay , vient d’adopter pour son école le mode d’en
seignement de M. Fulhias, directeur de l’école mo
dèle de l’artillerie et de celle du i'r régiment de 
ligne, etc.

A cet effet ; M. le ministre de la guerre vient 
d’autoriser le colonel du régiment à envoyer un 
officier auprès de ce professeur pour apprendre sa 
méthode. A

Nous formons le vœu de voir bientôt l’uni
formité régner dans l’instruction élémentaire de 
l’armée, dont le besoin se fait si vivement sentir.

{Belge.)
— Au nom de M. André Fryxell , professeur à 

Stockholm , M. de Reiffenberg a demandé à la 
commission des chroniques , dans une de ses der-

Sur six actions prises ensemble une septième se délivra 
glatis. Ces actions franches gagneront forcément au moins 5 
florins, et concourent tant à la généralité du tirage, qu’à ua 
tirage spécial pour elles de 1002 primes de 13,088 Dueats. 
Le prospectus français , contenant tous les renseignements" 
ultérieurs , se délivre gratis. Le paiement des actions pourra 
se faire en traite sur une ville de commerce , ou sur disposition 
après réception des actions.

S'adresser à HENRI REINGÀNUM1 banquier et receveur 
général à FRANCFORT-SUR MEIN.

Il n’est pas nécessaire d’affranchir.
PS. La liste officielle des actions gaguantes , sera adressée 

franche de port au bureau de ce journal, et aux actionnaires 
à l’étranger.

On peut se procurer des actions de la GRANDE VENTE' 
PAR ACTIONS, eu s’adressant au Fidèle Berger , rue de 
l’Université, au second étage.



ETÀT CIYltti DE LIEGE , Du 24 décembre.
Naissances 2 garçons 3 filles.

DM,-. I garçon, 4 filles, 2 femmes, savoir : Marie Jhe 
Rinchard , âgée de 55 ans, blanchisseuse , rue Ppt dOr 
veuve de Jn Jos. Colle , et épouse de Hubert Jos. Das e 
— fil' ;Jh. Cantillon, âgée de 37 ans, sans prof. , rue du 
Mer y j époux tie Jn. Pre. Sohelet.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-

Aujourd'hui vendredi 26 décembre 1834, 12' représenta
tion du 4' mois d'abonnement, Tartufe ou l'imposteur , CO - 
médie en 5 actes et en vers , de Molière ; suivi par /‘ra- 
Diuvolo nu lhôtellerie de Terracine , opéra en 3 actes de 
M. Scribe , musique de AI. Auber.

PROGRAMME
' I ' ; - , I

DU GRAND CONCERT vocal et instrumental, 
qui sera donné samedi 27 décembre prochain , 
à la salle d’Émulation, par H. Léonard , élève 
de M. Rouma.

I'« PARTIE.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE,

ALMANACH j

DE LA PROVINCE DE LIEGE ,

A DENIS-COi LETTE vient de TRANSFÉRER son do-
ïïiC;lecon.Ler s'„AuUCOMMERcË° DE VlNS '? UQUEDRS rt 

SPIRIT U ED X. ^

BON VIN DU PAYS à 25 cents la bouteille, rue de la Rose, 
n° 472 , à la Grosse Bouteille.

LUNDI 29 DÉCEMBRE 1834 , à 2 heures de relevée
en l etude et par le ministère de DELBOU1LLE nrtaire 
à Liège, rue Sainte Crois, il sera VENDU AUX ENCHR 
RFS DEUX MAISONS contiguës avec cour et dependances 
Vune connue sous le nom du CAFÉ DU MIDI située qua- 
de la Sauvenière, en cette ville , et l’autre portant le n» /90i 
sise PLACE DE LA COMÉDIE

Celte vente présente toute securité et les acquéreurs au
ront des grandes facilités pour le paiement du prix.

S’adresser pour avoir communication du cahier des charges 
audit notaire, dépositaire des titres de propriété et du plan 
visuel desdites maisons.

1« Ouverture d’Oberon, par Weber.
2“ Air d’Ermione, de Rossini , chante par M. Gellas. _ 
3» Grande scène pour le violon, par Spohr, exécuté p

H'4oLTyroi?enne , composée par M. Chollet, chantée par Mme-

P,5o°Andante’ et" Polonaise , de Dotzaner , exécuté sur le vio
loncelle par M. Scl.indeler, fils, éleve \ConLsfbv“tûlcr^ntée 

6» La Jeune Fille aux yeux noirs, par i»l. Labat , chantée
par Mme. Prévost.

a» PARTIE.

t» Grande Ouverture et Marche triomphale , composée pour 
la fête musicale de Cologne , par Ries.

2» Concerto de violon , par Boehm , exécuté par H. Leo

"*3» Grand air de Zampa, chanté par M. Teisserre.
4» Solo de cor, exécuté par M. Bertrand, 1" prix du Con

"TZ' K adcteTTnot et Colin, chanté par Mme

6° Air varié de violon, par Masset, exécuté par H. Léo-

Romances : le Rêve du Mousse, de MMluchambge , 
un Vœu sur Mer , de Ilypp. Motipon, chantées par M. 
Gellas

On commencera à 6 heures précises.
Prix d'entrée : 3 francs.

ou tableau des fonctionnaires ,
COMPOSANT LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES , CIVILES , 

JUDICIAIRES ET MILITAIRES DE LA PROVINCE, POUR

l’année, i835.
Revu avec la plus grande exactitude, rédigé sur les ren- 

seignemens officiels, et augmenté de plusieurs articles nou. 
veaux. Volume grand in-18 de 364 pages , broché et logné 
couverture imprimée. Prix 1 fr. 20 cent.

Le même cartonné, papier maruquiné et étiquete , 1 fr, 
7(1 centimes.

Se vend, 3 Liège, chez J. A. LATOUR; à Anbei , chez 
H J. MATHIAS; à Waremme , chez MEUNIER; à Huy , 
chez L. GODIN, H. K.NOPS et PKF.UD HOMME-GODIN ;

Vervier» . chez veuve RENARD ÇR01S1ER et P. J. RE
NAND à Spa, chez DOMMARTIN et A. MARECHAL ; a 
Stavelot. chez TALBOT, à Dollialn Limbourg, chez J. F. 
PAGNOUL.

A LOUER
UNE MAISON avec un grand jardin située à Liège, 

lue des Sœurs Grises ou Cl a ruses m> 407 lis. S'adresser 
M JEN1COT joallier marchaud orfevre rue Neuvice n y>y, 
0,1 à M. JEN1COT avocat à Liège. 227

MINISTÈRE DES FINANCES.

Adjudication de 5oo mètres de DRAP vert fin, 
2000 de vert ordinaire, 4ooo de Marengo , 3oo 
tl'écarlate et 200 de bleu pour Vadministration 
de la douane,

• L'adjudication des fournitures ci-dessus aura lieu le mardi 
6 janvier 1835 , à une heure après-midi , au ministère des 
iin mees à Bruxelles, où l'on peut prendre inspection des
échantillons modèles et du cahier des charges tous les jours,
depuis neuf heures du matin jusqu a 4 heures de relevee, les

d' Ues'soumilsioimc achetées seront remises au plus tard , le jour 

susditet à l’heure précitée.
Bruxelles, le 18 décembre 1834 J-HIT ART 439

Le ministre des fiuances , (Signe) E. dHUAKi. 43»

VENTE TRÈS CONSIDÉRABLE

DE CHENES
ET AUTRES ARBRES,

A Warisoulx , près de Wäret la-Ghaussée , 
à i ipi lieue de Namur.

Lundi 29 décembre 1834 , et jour suivant , s'ü y a lieu 
aux neuf heures précises du matin , on VEND.RA :> credit 
„ar le ministère et à la recette du notaire DELV1GNE de 
Namur quantité de CHENES et autres armes dans le bois de 
Grand JeUe-Fuoz , sur une superficie de trente bonniers .situe 
à Wansoùix , dont une grande partie ont de huit a douze
PiCcstlJm sontdela plus belle élévation et propres à la 

Ces aibies . £ bel(e roeiiuiierie , à faire des dou-

COMMÉUCR.
hawse de f'ienne du 15 déc. — Métalliques , 99 7(8 — 

Actions de la banque 1281 0(0.
Fonds anylais du 22 déc. — Cons. , 92 3|8 00(0. —belge» 

98 3(8 , bolland. 55 0(0 , Poring. 87 0(0. Esp. certes 55 5(8,
bourse de Paris , du 23 déc.—Rèntes , 5 p. *(*, W® 

fin cour., 406 60. - Renies , 3 p. c. 76 75, fin cour., 7b 80 
i— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris, 0000 00. — Rentes de N aptes , 93 20 ; fin cour. ,00 00.
— Emprunt Guebhaid , 44 0(0 ; fin courant, 00 0(0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. "(„, 42 5(8 ; fin courant, 00 0(0 , i p U- 
27 0.0 fin courant, 00 0(0 ; différée 00 0(0. - Coites , 40 7t8.
- Portugais, 00 0(0. - d'Haïti 000 00. - Grec , 000. -i Emi'!- 
belge 00, 0(0 ; (incourant, 00 0(0 — Empr. yoinarn , 94 älL 
lin courant, 00 0(0. - Empr. delà ville de Bruxelles , OuOO

Bourse d-Amsterdam . du 23 déc. - Delle active, 54 00(00. 
Dito , 997(8 000— Bill, de change,23 7(8. — Oblig. du Syn
dicat, 92 3,8 0(00 - Ditto, 75 1L|2 0,00. - lienClés do», 
Acl. de la Société de commerce, 102 7,8 0(01 Rente fiança se, 77 
1 (2. — Ditto de 1833, 00(00. — Obi. russe Hop. etC- , 103 (4
O U. Ditto de 1828, 000 0(0 0000 - lnscnp. russes, 67 3(1 b UUU 
_ Emnr. russe 1831 , 98 4(8 0(00. - lieht« (-erp. d 
0(0 - Ditto 00. - Detle dill'. d'Esp.. 15 < . °.00 "°“ “ A, ' 
met. Antriebe..98 1(2 00(00 — Lots chez Gollals , 0(00. — ter 
Naples fuie., 000 (0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. — Oblig. du 
Brésil. 78 1(2 — Cortès, 42 7(16 0(00. —Ditto Grec , -0 — U*« 
de Pologne , 000 0(0.

Hourse d’Anvers, du 24 décembre.
grande construction,
VeCeebois devant être déraudé , il ne sera fait aucune réserve.

L’exploitation de ce bois se fera avec beaucoup de facilite 
par la route de Namur à Louvaiu , et par celle de Namm a.
B‘pou.leavXrte^mi'néü|rvcnle en deux jours , on commencera j 

à dix heures précises du matin.

Chanijes. 1 « courts jours.

Amsterdam.
Londres
Paris.
Francfort.
Hambourg.

H 95 0,0 
47 0|00 
00 0(0 
35 1(4

à 3 mot*

46 7,8 
357,8

EXTRAIT D’EXPLOIT.

ADJUDICATION DÉFINITIVE
dune belle filature.

Le LUNDI 19 JANVIER <835 » «J-«*

e" la rEnoe-TesftmmesSCHEIBLER et SOXHLET feront 
vince de Lie„e , ndiuser définitivement par

Par exploit de l'huissier F1SSETTE en date du 20 décem- 
Far expio 1 - , , (e sieur Gaspar Mouton , carebre 1834;, duement e^st,e’our quel M' ^VIGOUREUX „

avoué Tmeu.ant rue Saint-Severin, n» 714 audit Liège, 
avoue . ueuie ■ <« -„„.fier au sieur de Sunony-Pir-
nay'“deuieoranl c.-devant à Liège, et dont les profession, 
domicile et résidence actuels sont inconnus; et ce par affi- 
cl,” à la principale porie de l’auditoire du tribunal cm! d 
clie a_iapri.ie.| 1 et nar copie remise a M.

Vi,1Ce or en VENTE publique et adjuger définitivement par 
îe ministe" do notaire FlÎECHET de Warsage, conforme-

'n;tTa'eiofdnndo«"ejuirn,il huit cent seize un bel éta
inent p, i i_:ne connu sous le nom de foullene ,
blissement a fi isU„f en superbes bâtiraens nouvelle-
situe a Dalbem , m, caniqufs qui s’y trouvent , un coup
ment construits av „.„erhes cour et jardin en dépen-
d’eau qui n a ïamm \Jr(t de cet établissement, le tout
en'pl'em^acfivité et agréablement situé , près la grand’route
He Venders à Maestricht.

S’adresser pour .connaîtrelesconditions.
(° An dit notaire FLELHEi. ,, „
40 A M le juge de paix du canton de Dalhem.
30 a M. DANIELS, notaire à Aix la Chapelle,
4„ a M. HENNIN , notaire à Eu peu. 
r,o A M. DUSART , notaire a Liege. 
g„ A m DAMSEAUX , notaire a Verviers.
Le tout franc de port.

été visé par M. Lecocq , Pua de ses subsWtqts , Wj«
hilement’réndu contre ledû .de W
au profit dudit Mouton , le quatre décembre mil huit cent 
et treille, quatre , due»,eut enregistré , lequel jugement declare 
bonne et valable une saisie-arrêt interposée es me,ns de la 
dame Elisabeth d’Augleur, veuve de Jacques Enlot, proprie
Ui” demeurant en la commune de Gr.vegnee , et condamne
ledit ’de Simony aux dépens.

Four extrait conforme :
Signé FIS5ETTE. 454

13,4 “(° perte.
12 02 1|2 

> 47 5(16 
136 1(4

35 4(2
I Escompte 4 ol'

Kffets oublies. Belgique — Delle active, 402 3(4 F O W-M 
44 0,0 0. - Oblig. de J’entr,, 95 P. - Empr. de 48 of J? 
3(8 et P 0,0. — ld. de 12 mill. , Op Id. de 24 mHb. 00 L ' 
Hollande.' Dette active , 2 1(1 , 00 0(0 0. Id dill crée,
Oblig. synd. , 0(00. — Bent. remb. , 21(2,8$ A. et 95 \ 
Espayne. Guebb., 43 1(2 P 00 0,0 ld. (ierp. Paris. 5 P- «J®££ 
Id perp. A,list. , 44 43 3(4 P 000 0(0. — Idem éelte 
r^e . 7|8 1[4 et A

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé’
, 4 50 balles café Brésil , de 32 '1*4 à 32 1(2 cents cons.

du 24 déc. —■ Belgique. Wette 
52 0,0 0 Emp 24 mill.. 97 3(8 P. - U,Mande. Dellf 
53 ’4 2 0. - Espagne. Gneb. ,43 1,2 P O N«1 » ,

K ourse de Bruxelles 
52 0[0 0. Emp 24 mill

;; ä t": ç. % ?,«■ »^4 5*
3 |). °io ,27 <i4 0. Coltè3 à Lond., 43 < |8 P. Dette tltiï. I 5 l

Prix moyen du froment et du seigle pendant1* 
troisième semaine du mois de décembre.

SEIGLE.

452

dictionnaire

USUEL ET PORTATIF
de la langue française ,

„ , j’anrès l’académie, la définition et l’orthographe
iïSÂÏ-T' «

Küp à Paris par la société nationale. .
pUp,!x 4 f«nc 25 centimes, pris au bureau du M tique,

VILLE DE LIEGE.
les bourgmestre et éclievins vu la pétition du sieur Jo. 

„nbVambert tendante à être autorisé a remettre en act 
v'fé une Slene établie derrière la maison n- 863 , rue de

,a LÄÄ publiée

LPes personnes qui auraient des observations à fane.
F- évitées à les faire consigner au .procès

, à cet
, LeaS sPoenr(°"nvitées à les faire consigner au .procès verbal 

C,£rlL,inn. au secrétariat de lia régence dans le terme
d’information,
dex* phAi'm de Ville, le 22 décembre 1834. _

A Le président du collége, LouisJAMME^
1 Par le collège : le secretaire DEMANY.

FROMENT.MARCHÉS 
RÉGULATEURS.

Quant, vend. Prix moyen . Quant, vend. Tri*

Arlon, 
Anvers , 
Bruges, 
Bruxelles , 
Gand, 
Hasseit , 
Liège , 
Louvain , 
Namur, 
Mons ,

Totaux,

Fr. C.
320 42 30 21

194 46 57 202

960 45 50 J 86

2,280 45 83 237
4,025 4 5 64 330

574 45 80 4282
44 37 »

5,138 46 45 984
526 45 26 285
740 44 62 230

4 4,527 45 67 3,757 9 50

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d Or , n» 622 a


